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1.  ? 

Les zones humides et les tourbières jouent un rôle primordial par leur 

capacité à constituer des puits de carbone contribuant à atténuer le 

réchauffement climatique, par leurs fonctions hydrologiques permettant de 

et floristique. 

Afin de préserver ces fonctions essentielles, les zones humides et les 

tourbières sont protégées au titre de la norme BCAE 2 depuis 2025. 
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2. Qui est concerné ? 

1 qui 

disposent de terres agricoles retenues comme zones humides ou tourbières 

dans la carte de référence de la BCAE 2 sur Geoportail (sous 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte - Données thématiques: Agriculture) ou 

https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/tourbieres-bcae-2025 et telepac. 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible ne dépassant 

pas 10 hectares ne sont pas contrôlés, sauf les agriculteurs ayant perçu des 

aides à la restructuration du vignoble à compter du 1er janvier 2023 qui 

demeurent ainsi soumis aux contrôles et aux sanctions de la conditionnalité, 

quelle que soit la surface agricole utile admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent toutefois soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle.  

  

 
1 Sont soumis au respect des normes et exigences de la conditionnalité, les agriculteurs 

bénéficiaires de : 

• paiements directs : aide de base au revenu pour un développement durable, aide 

redistributive, aide complémentaire pour les jeunes agriculteurs, programmes en 

faveur du climat, de l'environnement et du bien-être animal, ainsi que les aides 

couplées au revenu ; 

• paiements relatifs à l'article 70 du RUE n°2115/2021 : aides à la conversion à 

-mer ; 

• mesures agro-environnementales et climatiques de la période 2023-2027 (MAEC 

dont les MAEC forfaitaires, les MAEC API dédiées à l'apiculture et les MAEC 

relatives à la protection des races menacées) ; 

• engagements MAEC/Bio pris avant 2023 et non échus ; 

• 

gardiennage des troupeaux hors des zones de prédation ; 

•  ; 

• paiements relatifs aux désavantages spécifiques à une zone résultant de certaines 

exigences obligatoires (article 72 du RUE 2021/2115) ; 

• soutiens du programme POSEI conformément au chapitre IV du RUE n°228/2013 ; 

• 

ont été liquidées à compter du 1er janvier 2023. 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/tourbieres-bcae-2025
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La carte des zones humides et des tourbières a été établie sur la base des 

recensent en tant que zones humides ou tourbières les milieux satisfaisant 

ants : pédologiques, floristiques ou ayant trait à la 

r de la BCAE 2) 

ne remet pas en cause cette qualification. 

Pour les zones humides uniquement, seuls les inventaires réalisés dans les 

zones humides reconnues par le label international RAMSAR ont été retenus. 

Des obligations spécifiques et complémentaires ayant étant définies pour les 

les zones humides des tourbières. 

3. Que vérifie-t-on ? 

A/ Sur les zones humides et sur les tourbières 

1. Interdiction de remblais et de dépôt 

Les remblais et le dépôt de tous types de déchets, terre et matériaux inertes 

sont interdits. 

. 

De même, les dépôts temporaires issus de la récolte de la culture en place 

(par exemple résidus issus du déterrage, lors de la récolte de cultures de 

pommes de terre et de betteraves) sont autorisés. 

 

2. Interdiction de création de nouveaux réseaux de drainage 

Définition du réseau de drainage 

 2, 

, comme par exemple des 

drains enterrés avec fossés collecteurs associés, ou encore plusieurs canaux 

ou fossés interconnectés en vue de drainer une zone donnée. 
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Sont considérés comme des ouvrages de drainage : drains enterrés, fossés 

collecteurs de drains enterrés, fossés de drainage, exutoire, ouvrage annexe 

 

En revanche ne sont pas considérés comme ouvrages de drainage : 

• les pratiques culturales conduisant à la mise en place de : 

o rigoles de 20 à 30 cm et/ou de saignées (peu profondes et de faible 

 ; 

o 

 ; 

o parcelles de populiculture ; 

• 

vers ou en dehors 

 

NB: une parcelle entourée de ces canaux mais sur laquelle des drains enterrés 

en 2025 serait ainsi en anomalie. 

 

Il est vérifié 

zones humides et les tourbières  

vigueur de la norme. Les pièces justificatives pouvant être apportées pour 

prouver que le réseau de drainage a été mis en place avant la mise en place 

de la BCAE 2 sont les suivantes : 

•  ; 

• 

environnementale relative aux drainages ; 

• photographies géolocalisées et datées, le cas échéant. 
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vigueur de 2025 

capacité de drainage ne soit pas augmentée, que ce soit en termes de surface 

 

explicitement la nature des opérations réalisées (avec le cas échéant le 

changement de procédé technique de drainage). 

 : 

• la substitution de pratiques culturales de drainage de surface (rigoles, 

saignée ou ados) par un drainage enterré ; 

• 

nouvelle installation de capacité supérieure (drains plus larges et/ou 

enterrés plus profondément) et/ou une surface drainée plus importante ; 

• 

de drainage ; 

•  

3. Labour périodique des prairies permanentes au plus tous les 4 ans 

Un seul labour au maximum est autorisé sur une période de 4 ans. Ainsi, il est 

vérifié sur toutes les parcelles en prairies permanentes pour une campagne 

labour réalisé. 

Par exemple, si une prairie permanente est labourée en 2026, elle ne pourra 

plus être de nouveau labourée avant 2030. 

Remarque 

pas 15 cm sont autorisées et ne sont pas concernées par cette norme. 

NB : si une prairie est située à la fois dans le zonage de la BCAE 2 et de la 

BCAE 9 (protection des prairies sensibles), ce sont les dispositions les plus 

 9 qui prévoient une 

, cf. fiche dédiée à la 

BCAE 9). 
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B/ Pour les tourbières 

En plus de la vérification des points de contrôle précédents, il est vérifié lors 

du contrôle : 

1. L  

Le prélèvement de tourbe (y compris pour usage domestique) est interdit. De 

même, le brûlage de la tourbe est interdit, sauf si une dérogation a été 

par une structure compétente (membre de la conférence des Aires 

Protégées). 

Remarques : 

• 

implantées, dont la fauche de la prairie) est autorisée ; 

• 

herbacé. 

2. L  

Une prairie permanente localisée sur une tourbière doit être maintenue en 

place : sa conversion vers une autre catégorie de surface (terres arables ou 

cultures permanentes) ou en une surface non agricole (SNA), un bâtiment par 

exemple, ne sont pas autorisés. 
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4. Grille BCAE 2 

Protection des zones humides et tourbières 

Point de contrôle : Destruction de la zone humide et /ou de la tourbière 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Remblai et dépôt et/ou nouveau drainage 

Sur tourbière : 

• Somme des écarts strictement inférieur 

à 10 ares, quel que soit le taux de surface 

de tourbière concerné 

• Somme des écarts comprise entre au 

moins 10 ares et au plus 20 ares, quel 

que soit le taux de surface de tourbière 

concerné 

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à moins de 30 % de la 

surface totale en tourbière 

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en tourbière compris entre 30 % 

et moins de 50 % 

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

 % 

OU 

Somme des écarts supérieure ou égale à 

1 ha quel que soit le taux de surface de 

tourbière concerné 

Alerte 

informative 

1 % 

3 % 

5 % 

Intentionnelle 

Alerte 

informative 

3 % 

9 % 

15 % 

Intentionnelle 
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Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Sur zone humide : 

• Somme des écarts strictement inférieur 

à 10 ares, quel que soit le taux de surface 

en zone humide concernée 

• Somme des écarts comprise entre au 

moins 10 ares et au plus 1 ha, quel que 

soit le taux de surface de zone humide 

concernée 

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 1 ha et moins de 5 ha 

ET 

correspondant à moins de 30 % de la 

surface totale en zone humide  

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 1 ha et moins de 5 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en zone humide compris entre 

30 % et moins de 50 %  

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 1 ha et moins de 5 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

 % 

OU 

Somme des écarts supérieure ou égale 

5 ha quel que soit le taux de surface en 

zone humide concernée 

Alerte 

informative 

1 % 

3 % 

5 % 

Intentionnelle 

Alerte 

informative 

3 % 

9 % 

15 % 

Intentionnelle 
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Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Prélèvement et brûlage de tourbe 

• Somme des écarts strictement inférieur 

à 10 ares, quel que soit le taux de surface 

de tourbière concerné 

• Somme des écarts comprise entre 

10 ares au moins et au plus 20 ares, quel 

que soit le taux de surface de tourbière 

concerné 

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à moins de 30 % de la 

surface totale en tourbière  

• Somme des écarts comprise entre plus 

20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en tourbière compris entre 30 % 

et moins de 50 %  

• Somme des écarts comprise entre plus 

de 20 ares et moins de 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

 % 

OU 

Somme des écarts supérieure ou égale à 

1 ha quel que soit le taux de surface de 

tourbière concerné 

Alerte 

informative 

1 % 

3 % 

5 % 

Intentionnelle 

Alerte 

informative 

3 % 

9 % 

15 % 

Intentionnelle 

 

  



Fiche conditionnalité 2026 - Métropole Domaine BCAE 

Bonnes conditions agricoles et environnementales BCAE 2 

Sous-domaine BCAE 2  Protection des zones humides et des tourbières - 10/10 

Point de contrôle : Maintien de la teneur en carbone sous prairie permanente 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Labour de prairie permanente sur tourbière 

et/ou sur zone humide effectué au-delà 

les 4 ans 

ET/OU 

Conversion de prairies permanentes sur 

tourbières vers un autre usage des terres 

• Somme des écarts de moins de 3 % de la 

surface totale de tourbière et/ou de 

zone humide  

OU 

Somme des écarts inférieure ou égale à 

1 ha 

• Somme des écarts supérieure à 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en tourbière et/ou zone humide 

comprise entre 3 % et moins de 20 % 

• Somme des écarts supérieure à 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en tourbière et/ou zone humide 

comprise entre 20 % et moins de 50 % 

• Somme des écarts supérieure à 1 ha 

ET 

correspondant à un taux de surface 

totale en tourbière et/ou zone humide 

moins 50 % 

1 % 

3 % 

5 % 

Intentionnelle 

3 % 

9 % 

15 % 

Intentionnelle 

 


